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32. Décret du 26 mars 1981 modifiant le décret du 5 juillet 1976

relatif aux subventions destinées à favoriser la pratique des

activités physiques, des sports et de la vie en plein air par

les handicapés

(Moniteur, 14 mai 1981)

Projet du Gouvernement.

Document n° 64 (1980-19S1) n° 1

Texte adopté par le Conseil le 24 février 1981.

AkAtté~oyal d'app~cation du 07.07.1981 IM.B. du 02.09.1981)
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LOIS, DECRETS ET REGLEMENTS

_mu, DECRETENEl VERORDENINGEN

F. 81 - 741

lIIINIS1DE DE lA COMMUNAUI'E FRANÇAISE

. MA.' 1181.- Dferet modlll- le décrel da S luID" 1876
-- - ""v, lllr.. -- . 'a-- la pratiquecleoactlviteopbyolqueo,cleo~

. da la ... .. plein oIr par ..,. baDdlcapéo (1)

BAUDOUIN, Roi d.. Belg..,

A tolUl, présenta et . YeIlÏr, Salul

Le Cœ8e1l do la Communauté 'rançaise a adopté et Nous
8&Dcti0DD0D8ce qui 8Uit :

~ 1er. L'article 1.,. du décret du 5 Juillet 1976 relatif aux
8Ubventiou deatinéea i favorÏ!er la pratique deI activité8 physi-
ques, des lporta et de la vie ln plein air par 1.. bandicapés eat
remplaeé par la dispoaitlon suivante :. Article 1er. Le membre de l'Exécutif de la Communauté
françalM qui a l'éducation pbyalque et le lport dana sea attribu.
tlons, d~ommé el-après le IIInlstre, reeonnalt comme fédération
lporUve pour llapplication du présent d6cret. l'U8OCiation qui,
eriée, animée et gérée par dei personnes privées, a pour objet
d.'encourager la pratique d'uUvitél phY8iques, 8porüvea et de
plein air par les handicapée. .

Ari. 2. L'article 2 du mh1e décret est ~ par cleodlspo-
sltlonl cl.apréa :

c Art. 2. § 1er. Est reconnue comme fédération .porUve et con-
lerve le bénéfice de cette reconnaiasanœ l'U8OCiation qui en a
fait la demande et qui répond aux conditiona auivantes :

1. Ne pu etre reconnue en application du décret du 22 décem-
bre 1977 fixant les conditions de reconnai8llance des fédérations
sportives et les conditions d'octroi de subventions de fonctionv
ne ment Aces fédérations;

2. Etre constituée en association sans but lucratif conformé-
ment A la loi du 2:1 juin 1921 accordant la personnalité civile
aux associatiol18 sans but lucratif et aux établissement d'utilité
publique et avoir son siège dans la région

1
de langue française

ou dans la région bilingue de Bruxelles-Capitale;
3. Déterminer son programme d'activités, g~rer lei finances

d'une manière autonome et faire usage du français pour s'admi-
nÎetrer;

4. Avoir communiqué ses statuta au Ministre et lui communi.
quer toutes modifications qui leur seraient apportées;

5. Accepter J'inspection de ses activités et le contrôle de sel
documenta comptablee et adminiltratif8 par lei fonctionnaires
désignés par le Ministre;

6. Grouper des cercl~s affiliés comptant ensemble au moins
cent membres l'adonnant i la pratique de. activités physiques,
lportives et de plein air visées à l'article 1er, et dont 80 p.c. au
moins présentent un handicap ou une malformation de caractère
définitif ou de longue durée affectant leun facultés physiques,
lenloriellea ou mentales qui lei rendent incapables de pratiquer
lfosactivités sportives dans les condition. ordinaires;

7. Avoir une activité régulière dan8 au moins deux dei pro-
"inces !Uivantee :

Hainaut, Liège, Luxembourg, Namur et Brabant (arrondisse.
ment de Nivelles et région bilingue de Bruxelles.Capitale, celle-ci
dans la mesure où la fédération doit en raison de ses activités,
ftre considérée comme appartenant exclusivement" la Corr..mu-
Bauté française);

.

8. Etre dirigée par un organe de gestion compœ~ d'au moins
sept membres élus par les représentants des cerclee qui lui IOnt
affiliés;

9. Prendre toutes dispositions afin que aoient rouvertes par
une assurance, dan~ les limites fixées par le Roi, la responsabi-
lité civile des organisateurs deti adivites \'isi'{'s à l'articll' h'r
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et des membres des cercles affiliés qui pratiquent ces activités
ainsi que la réparation des dommages corporels que ces mêmes
personnes subiraient;

10. Soumettre i une surveillance médicale régulière les m~mv
bres des cercles affiliél qui pratiquent les activités visées A
l'article 1er et exiaer que tout nouveau membre de ce cercle soit
tenu de présenter un eertüicat médical l'autorisant" pratiquer
CN activités;

11. Compter 'au moirtl une année d'exi8tence et d'activité au
moment de l'introduction de la demande de reconnaissance;

12. Ne pas compter parmi lei membr.. d.. cercl.. affiliés qui
pratiquent le. activitél viaéeJ i l'article 1er dea personnes qui
bénéficient, en rmon de leun preatatlona sportiyea, de rémuné-
rations, allocations ou Indeamitétl .upérieuree lUX montanm fixés
annuellement par le Roi en application d.. dispoatUona de l'artl.
cie 2, 11er, de la 101 du U février 1978 relatiye au contrat de
travail du aportlf rémunéré;

IS. Garantir aux membree d.. cen:les affiliée qui praUquent lOI
aclivl* Yisées A l'article 1er la posalbllité d'etre transférél . un
autre ce",le au pllUl tard un 'an après leur demande de tranafert;

1" Interdire' l'OCC88ion cleo tranaferta l'octroi OU "ac:eeptatlon
par 1.. ce.rcl.. affiliés OU par lu membrel de ceux..1 de toute
indemnité ou de tout ayantage en nature et déterminer 1..
aanctlona de la violation de cette'lnterdictlon.

! 2. Par dérogation aux dlspoaitlons du paragraphe 1er, 'e
Ministre peut accorder 1& recoa.naissance. pour UD8 dune maxi-
mum de trois ans, aux U80CiatiODI dont lei cercles affiliés
comptent au BlOina lOixante membl'ea .'adonnant aux activité.
yi8éee 1: rart1cle 1er, ainsi qu'aux associaüons qui De font preuve
d'une activité régulière que dana une d.. provlne.. énuméré..
au 7 du meme paragrapbe. .

An. 3. Le cbapltre Il du mh1e décret eat rempl'" par lei
dispositions luivantee :.CHAPITRE Il. - D. l'octroi de. ",bv"'lions de ,,,,,,,11,,,,,,..
ment aux #dératiOfl.l tpOrti"". .

c Art. 4. Dana lea llmitea cleo cridfts budsétslrea le Ministre
octroie aux fédérationa reconnu.. dei IUbventions annuelles de
fonctionnement comprenant:

.i une subvention forfoltolre;
b) une intervention c:\anI1e8 dépenles du personnel;
c) une intervention dan. lN dépensei relaUv.. aux activitMi

exercées. ..Arl 5. 11er. La aubYention annuelle prévue A l'article 4, ..
est fixée" 150 000 francs.

Ce monlant eat lié aux fluctuatlona de l'Indice -'nérai dea
prix' la consommation; Il ..t rettecbé . l'Indice .. ,Igneur au
1er janvier 1978; Il Olt adapté clIaque année eompte tenu de
l'indice en vigueur au 1er janvier.

1 2. 1. L'Intervention pré",e A l'article 4, b, couvre une partie
de la rémunération payée par la fédération, ... coun de l'exer.
cice antérieur, pour lei membrel de IOn personnel uer(ant dei
fonctiona de direction ... d'atlminlatratloll A temps plein ainal
que pour le. membru de I0Il peI'8OIUtelexerçaat dei fonctions
d'animation,d'entra1ne t .. de fonaatloll. tempsplein... A
temps partieL

Par c temP8 plein ., D 18ut _tendre dei prutaüons dont
l'horaire eet tel qu'elles ablorbent totalement une aeUvité pro-
fessionnelle normale..

.
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Par c temps pfJ1iel ., il faut entendre de. prestations dont
l'horaire est tel qu'elles n'absorbent qu'une partie d'une activité
professionnelle normale. .

Par c rémunération ., il faut entendre le montant brut du
traitement augment~ le cas échéant du pécule de vacances et de
la cotisation payée par l'employetOr en vertu de la législation en
matière de sécurité sociale. L'intervention est égale à 75 p.C. du
montant des rémunérations payées annuellement pour un nombre
maximum de quatre .personnes occupées à temps plein.

Pour déterminer ce nombre de quatre personnes, les presta-
tions effectuées à tempe partiel, dans une fonction d'animation,
d'entraînement ou de formation, par deux ou plusieurs membres
du personnel peuvent être prises en considération pour autant
que ces prestations cumulées correspondent à un temps plein. Le
Roi détermine à cet effet la durée des prestations à temps plein
pour le personnel chargé des diverses tAches ainsi que celles à
temps partiel pour Je personnel chargé des tâches d'animation,
d'entraînement et de formation.

2. Le Roi détermine, après avis de la section française du Con.
seil supérieur de l'éducation physique, des sports et de la vie en
plein air:

a) Le montant maximum de la rémunération à prendre en con-
8idération eu tenant eompte de la nature de la fonction exercée
et de l'âge du titulaire de cette fonction;

b) LeI conditioM auquellea les membres du personnel doi.
vent répondre pour que leUR rémunérations puissent être prises
8D considération pour le caleul de la IUbvention;

.) Le aombre dea membre8 du personnel dont la rémunératioll
peut être prise - eoDsldéraüo. en tenaut eompte dei fonction.
_rcée8 par c.. membreo et da nombre cie membr.. afflliéa aux
"rcl.. qui eompoeent la féclératioa.

§ 3. 1. L'intervenlÎOll mM.~ ltIrtIm 4, ii, eouore un pour.
..ntag~ d.. ~ almiàilbJ.. exposéea par la fédéraUo.. a.
'eOun d. re"erciee ...lérieur. Ce pou ,ta.e ..rie de 110A 80,
..Ion la nature dei clépen....

2. Aprèo avia cie la oeetioa fr..,çai.. du eoMOU aupérieur de
réducation physique, dei aportl et de la ~e en pleÙl air, le Roi
détermine la ..atur. et . plafondde. dépen.e. admiaBlbleaainsi
que le pourcentage A concurrence duquel elles peuvent être eGU-
yerte8 par la subvention. Certaines dépeœe. peuvent être tenues
pour admia8iblel i eoncurrence d'un m.ontant forfaitaire; Il des
recettel .tennent en. eontrepartie de Cel dépenses, elles peuvent
88 être déduites. »

. Art. 8. Au coun du premier semestre de chaque année, une
8\'anee peut être venée aur la subvention de fonctionnement
afférente à cette année. Elle ne peut être 8upérieure i 50 p.e. du

total de la subvention de fonctionnement octroyée i la même
fédération pour l'année précédente. Elle est récupérable sur
toutes sommes dues par l'Etat à la fédération. »

c Art. 7. Le Ministre détermine, après avis de la section fran.
çaise du Conseil supérieur de l'éducation physique, de. sport8
et de la vie en plein air, les formes et délais dans lesquels les
éléments nécessaires au calcul des subventions sont fournis'
l'administration par les fédérations.

En vue de la justification de l'utilisation des subventions, les
fédérations sont tenues de conserver pendant cinq ans les docu-
ments justificatifs et de les présenter sans déplacement au con.
trôle des fonctionnaires désignés par le Ministre. .

Art. 4. Le-s modifications suivantes sont apportees au même
décret:

t. A l'article 8. l('s mots.. ou son délégué. sont ajoutt's après
Je nlot « ~inistre -

2. Aux articles 13. 14. 16 et 20, le mot.. régionales - est sup-
primé après le mot. fédérations -.

3. A l'article 17. les points 1 et 2 sont rempla('és par les dis-
positions suivantes:

r Les frailS d'orgtmisahon qui ne peuvent excéder 10 p.c. dea
dépenses justifiées;

2" Les frais de publicité qui ne peuvent excéder 15 p.c. de ce.
mêmes dépenses.

4. A l'article 25, le chiffre 5 est .upprimé.

Nt. J, Le !~j~l"&t[ona qu~ A la clato d'entrée en vigueur du pré-
.ent décret, bénélici...t déjA d'une reconnaissance en application
de. dispositions du décret du 1 juillet 1971, disposent d'un délai
d'un aD, à partir de cette date, pour satisfaire aux conditions de
reconnaissance prévues Al'article 2 du présent décret.

Passé ce délai, le Ministre confirme ou retire la reconnaissance:
la décision de retrait est motivée et prononcée après avis de la
section française du Conseil' eupérieur de l'éducation physique,
des sports et de la vie en plein air.

Art. 6. Le Roi fixe kI date de t'entrée en vigueur du present
décret.

Promulguons ~ présent décret, ordonnons qu'fi soit pubHé aq
Moniteur belge.

BAUDOUIN

Donné à Brux('lIes, le 26 mars 1981.

Parle Roi:
Le MinIstre de la Communauté française,

M. HANSEN NE


